
 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

  

Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
 

Direction des ressources humaines 

N°            /DRH/2014 
 

 

Messieurs  

les doyens des facultés de médecine. 

 
 

 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir, ci-jointes, copies de l’arrêté en date du 0   Août 2014 

portant ouverture du concours d’accès au grade de maître-assistant hospitalo-universitaire. 
 

 Cet arrêté est accompagné de l’annexe qui fixe le nombre de postes est également accessible 

sur le site web du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique « mesrs.dz ». 
 

Je vous saurai gré des dispositions que vous prendrez en vue d’assurer la diffusion la plus large 

de ces documents selon les voies et moyens que vous jugerez les plus opportuns. 
 

Je vous saurai également gré de prendre toutes les mesures à même de faciliter aux candidats 

les formalités de dépôt de leurs dossiers, notamment la mise à leur disposition de fiche de 

renseignements (modèle ci-joint) qu’ils devront remplir. 
 

A ce titre j’ai l’honneur de vous faire part, ci-après, des modalités de traitement des dossiers de 

candidature :   
 

o L’administration des facultés de Médecine doit procéder à l’enregistrement des 

dossiers de candidature sur un registre spécialement ouvert à cet effet après avoir 

procédé à la vérification de leur conformité. 

o Il y aura lieu de veiller à ce que, outre les éléments administratifs, le dossier 

comprenne tous les documents nécessaires aux épreuves d’évaluation (rapport 

d’activités pédagogiques, rapport d’activités hospitalières, tirés à part des travaux 

scientifiques…) prévues par l’arrêté interministériel du 19 Novembre 2009 que je vous 

demande de mettre à la disposition des candidats. 

o Après la date de clôture du dépôt des dossiers, ils devront être transmis, dans les 

meilleurs délais, par envoi spécial, sous bordereau descriptif, à la faculté de Médecine 

d’ Alger qui en assurera la conservation. 

o Une liste exhaustive des candidats doit être adressée par chaque Doyen à la Direction 

des Ressources Humaines accompagnée des copies de Diplôme d’études Médicales 

Spécialises et de la Fiche de renseignement. 

o La liste doit également être envoyée sur les boites E-mail : e.daoudi@mesrs.dz et 

s.oulmanemesrs@yahoo.fr ou sur support USB.  
 

 

Je vous signale que la date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée à trente (30) 

jours ouvrables à compter de la parution de l’avis de recrutement dans la presse. 
 

Certain de l’intérêt que vous accorderez à la pleine réussite de cette opération, je vous prie 

d’agréer, Messieurs les doyens, l’expression de ma parfaite considération.  
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 
 
 
 

Arrêté n° 731 du 06 Août 2014 portant ouverture d’un concours sur épreuves en vue 
de l’accès au grade de maître assistant hospitalo-universitaire. 

 
 
 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique  
 
Vu l’ordonnance n°06-03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la fonction publique,   
                                                     
Vu le décret n° 66-145 du 02 Juin 1966 modifié et complété relatif  à l'élaboration et la 
publication de certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant la 
situation des fonctionnaires,  
 
Vu le décret présidentiel n°14-154 du 05 Rajab 1435 correspondant au 05 mai 2014 
portant nomination des membres du Gouvernement,  
                                                                   
Vu le décret exécutif n°90-99 du 27 Mars 1990 relatif au pouvoir de nomination et de 
gestion administrative à l'égard des fonctionnaires et agents des administrations 
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des établissements  publics à 
caractère administratif en relevant,  
                                                                           
Vu le décret exécutif n° 94-61 du 07 Mars 1994 portant application de l'article 36 de la loi 
n°91-16 du 14 Septembre 1991 relative au moudjahid et au chahid,  
                                                                        
Vu le décret exécutif n° 95-132 du 13 Mai 1995 relatif à la création des bulletins officiels 
des institutions et administrations publiques,  
                                                 
Vu le décret exécutif n°08-129 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au  3 mai 2008 
portant statut particulier de l’enseignant chercheur hospitalo-universitaire,                         
                                                    
Vu l’arrêté interministériel du 19 novembre 2009 fixant les modalités d’organisation et de 
déroulement des concours d’accès aux grades de maître assistant hospitalo-universitaire, 
de maître de conférences hospitalo-universitaire classe A et de professeur hospitalo-
universitaire, 
 
Après concertation avec monsieur le ministre de la santé, de la population et de la 
réforme hospitalière, 
  
 
 

ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1: Le présent arrête a pour objet l’ouverture d’un concours sur épreuves en vue 
de l’accès au grade de maître assistant hospitalo-universitaire. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
                                               
Article 2: Le nombre de postes de maîtres assistants hospitalo-universitaires à pourvoir 
au titre du concours, prévu à l’article 1er

 ci-dessus, est fixé à  deux mille deux cent sept 
(2207) postes, dont cinq cent quatre-vingt dix sept (597) au titre de la santé militaire, 
répartis par structure hospitalo-universitaire et  spécialité tel que figurant en annexe au 
présent arrêté. 

 
Article 3: Le concours prévu à l’article 1er ci-dessus est ouvert aux candidats titulaires à 
la date de signature du présent arrêté du Diplôme  d’Etudes Médicales Spéciales 
(DEMS), dans la spécialité postulée, ou d’un diplôme reconnu équivalent. 

  
Article 4: La date de clôture des inscriptions au concours est fixée à  trente(30) jours 
ouvrables à compter de la date de la publicité du concours. 
                       
Article 5: Le dossier de candidature doit être déposé auprès de l’administration de la 
faculté de médecine la plus proche du lieu de résidence du candidat.                                                                                                
 Il doit comporter les pièces suivantes : 
 

- Fiche de renseignements. 
- Copie légalisée du diplôme d’études médicales spéciales, 
- Copie légalisée de tout document justifiant de la situation vis à vis du service 

national, 
- Tout document exigé dans l‘annexe n°1 de l‘arrêté interministériel du 19 novembre 

2009 susvisé, 
                                                                                              
Article 6:La liste des candidats retenus pour participer au concours est arrêtée par une 
commission composée du directeur des ressources humaines du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, d’un doyen de faculté de 
médecine et d’un enseignant chercheur hospitalo-universitaire de grade de maitre 
assistant. 

 
Article 7 : Les candidats non retenus  pour participer au concours peuvent  introduire un 
recours dans un délai, d'au moins, dix(10) jours avant la date prévue pour le déroulement  
du concours.   
                                                             
Article 8 : Le concours comporte les épreuves prévues à l’annexe n°1 de l’arrêté du  19 
novembre 2009, susvisé, et se déroulera, selon l’établissement d’exercice du président du 
jury, au sein des facultés de médecine ou des établissements publics de santé 
concernés.                      

               
Article 9 : La liste des candidats définitivement admis au concours est arrêtée, par 
spécialité, ordre de mérite et poste d’affectation, par une commission interministérielle 
composée de représentants du ministre chargé de la santé et  du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur et d’un doyen de faculté de médecine. 

 
Article 10: Les candidats admis au concours sont nommés et titularisés dans le grade de 
maître assistant hospitalo-universitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Article 11: Tout candidat admis n'ayant pas rejoint le poste sur lequel il est affecté dans 
un délai  d'un (01) mois à compter de la date de la notification de la décision  d’affectation, 
perd le bénéfice de son admission. 

Il ne peut se présenter à un nouveau concours d’accès au grade de maître 
assistant hospitalo-universitaire, avant l’expiration d’un délai de trois(3) ans.                               
                        
                                        
Article 12: Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature                          
et sera publié au bulletin officiel l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
 

 
 
 
 
 

Fait à  
Le ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS- SPECIALISES:

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
ANATOMIE PATHOLOGIQUE 2 4 2 1 9
ANESTHESIE REANIMATION 1 2 1 3 2 2 2 2 15
BIOCHIMIE 1 1 2 4
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POSTES OUVERTS AU CONCOURS DE RECRUTEMENT DE MAITRES-ASSISTANTS
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BIOCHIMIE 1 1 2 4
CARDIOLOGIE 1 1 2 4
CHIRURGIE GENERALE 5 2 7
CHIRURGIE ORTHO-TRAUMATO 1 2 2 5
CHIRURGIE   PEDIATRIQUE 4 1 5
CHIRURGIE   CARDIAQUE 2 2 2 6
CHIRURGIE   VASCULAIRE 1 1
CHIRURGIE   MAXILLO-FACIALE 4 4
CHIRURGIE   PLASTIQUE 2 2 4
CHIRURGIE   UROLOGIQUE 1 2 3
CHIRURGIE   CARCINOLOGIQUE 2 2
ENDOCRINO-DIABETO 1 1
IMMUNOLOGIE 1 1
GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE 3 4 3 1 5 3 19
HEMOBIOLOGIE 1 1
HEMATOLOGIE 2 2 2 6
HISTO-EMBRYOLOGIE 1 1

MA- 1 EHSMA- 1 EHS



ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
MALADIES INFECTIEUSES 3 2 5
MEDECINE DU TRAVAIL 1 1
MEDECINE INTERNE 1 1 2
MEDECINE DU SPORT 2 2
MEDECINE NUCLEAIRE 1 2 3
MICROBIOLOGIE 1 1
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MICROBIOLOGIE 1 1
NEURO-CHIRURGIE 1 1
NEUROLOGIE 2 2
NEPHROLOGIE 2 2
NEONATOLOGIE 2 2
ONCOLOGIE MEDICALE 3 1 6 2 12
OPHTALMOLOGIE 8 8
PARASITOLOGIE 1 1
PSYCHIATRIE 4 6 2 2 2 2 2 3 23
PEDO-PSYCHIATRIE 2 2 4
PEDIATRIE 3 4 7
PHYSIOLOGIE ET NEURO-PHYSIO 2 1 3
RADIOTHERAPIE 3 1 4 4 12
RADIOLOGIE 1 3 4 8
REEDUCATION-FONCTIONELLE 1 1 3 2 7
RHUMATOLOGIE 2 2 4
TOTAL GENERAL 4 20 6 7 4 12 4 1 8 2 20 5 6 2 5 6 2 4 4 2 2 3 26 12 3 3 1 6 7 8 4 5 4 208TOTAL GENERAL 4 20 6 7 4 12 4 1 8 2 20 5 6 2 5 6 2 4 4 2 2 3 26 12 3 3 1 6 7 8 4 5 4 208
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ETABLISSEMENTS  PUBLICS HOSPITALIERS :

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
ANATOMIE PATHOLOGIQUE 2 2 1 2 7
ANATOMIE NORMALE 2 2 2 6
ANESTHESIE REANIMATION 1 1 2 2 2 3 2 2 15
BIOCHIMIE 1 1 2 1 2 7
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BIOCHIMIE 1 1 2 1 2 7
BIO-PHYSIQUE 2 1 1 2 2 8
BOTANIQUE MEDICALE 2 3 5
CARDIOLOGIE 1 1 1 3
CHIMIE ANALYTIQUE 1 1 1 3
CHIMIE TERAPEUTIQUE 2 1 3 6
CHIRURGIE  GENERALE 2 2 2 1 1 2 2 12
CHIRURGIE   PEDIATRIQUE 2 2
CHIRURGIE   MAXILLO-FACIALE 2 2
CHIRURGIE   ORTHOPEDIQUE 1 2 3
CHIRURGIE   UROLOGIQUE 2 2
EPIDEMIOLOGIE 1 1
ENDOCRINO-DIABETOLOGIE 1 1 1 3
GYNECO-OBSTETRIQUE 2 2 2 2 2 10
GASTRO-ENTEROLOGIE 1 1 1 2 5
HEMATOLOGIE 1 1
HEMOBIOLOGIE 2 1 1 1 5
HISTOLOGIE-EMBRIOLOGIE 1 2 2 5

MA-1-EPHMA-1-EPH



ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
HYDRO-BROMATOLOGIE 1 1
IMMUNOLOGIE 1 1 2 4
MEDECINE INTERNE 1 1 1 2 2 1 1 1 2 12
MEDECINE DU TRAVAIL 1 1
MALADIES INFECTIEUSES 1 1 2
MICROBIOLOGIE 1 1 1 2 5
NEPHROLOGIE 2 2
NEURO-CHIRURGIE 2 4 6
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NEURO-CHIRURGIE 2 4 6
OPHTALMOLOGIE 1 1
ONCOLOGIE MEDICALE 2 1 1 3 2 9
O.R.L 2 1 1 1 5
ODONTOLOGIE CONSERVATRICE 1 1
PEDIATRIE 1 3 2 1 2 9
PNEUMO-PHTISIOLOGIE 2 1 1 1 3 8
PHARMACOLOGIE 2 1 1 4
PHARMACOLOGIE CLINIQUE 1 1
PHARMACOGNOSIE 2 1 2 5
PHARMACIE GALENIQUE 1 2 3
PROTHESE-DENTAIRE 1 1
PHYSIO ET NEURO-PHYSIOLOGIE 2 2 1 5
PHYSIOLOGIE METABOLIQUE 2 2
PSYCHIATRIE 1 1 2
RADIOLOGIE 2 1 1 2 6
UMC 1 1

TOTAL GENERAL 10 3 8 10 5 2 9 27 25 12 34 11 4 10 12 9 4 8 3 1 207

MA-2-EPH

TOTAL GENERAL 10 3 8 10 5 2 9 27 25 12 34 11 4 10 12 9 4 8 3 1 207
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CENTRES  HOSPITALO - UNIVERSITAIRES  :

ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
ANATOMIE PATHOLOGIQUE 2 2 2 5 1 3 2 2 2 2 2 2 27
ANATOMIE NORMALE 2 3 1 3 4 2 2 2 2 21

POSTES OUVERTS AU CONCOURS DE RECRUTEMENT DE MAÎTRES-ASSISTANTS
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ANATOMIE NORMALE 2 3 1 3 4 2 2 2 2 21
ANESTHESIE REANIMATION 7 3 3 10 2 6 9 12 2 7 1 4 6 72
BIOCHIMIE 1 2 1 2 2 1 7 4 5 1 2 5 1 34
BIO-PHYSIQUE 1 1 2 1 4 9
BOTANIQUE MEDICALE 1 2 1 2 1 2 9
BIOLOGIE CLINIQUE 1 1 2 4
CARDIOLOGIE 4 2 2 4 2 4 2 3 2 3 3 2 2 2 37
CHIRURGIE  GENERALE 4 1 2 2 6 3 5 3 5 6 2 4 5 48
CHIRURGIE  CARDIAQUE 3 3
CHIRURGIE  MAXILLO-FACIALE 2 2 1 1 6
CHIRURGIE THORACIQUE 2 2 1 2 2 2 11
CHIRURGIE  ORTHO-TRAUMATO 2 4 2 4 2 1 4 3 22
CHIRURGIE   PLASTIQUE 1 1 6 8
CHIRURGIE   VASCULAIRE 3 3
CHIRURGIE   PEDIATRIQUE 1 1 2 4 2 2 2 1 15

M-A-1 CHUM-A-1 CHU



ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
CHIRURGIE UROLOGIQUE 2 1 1 1 2 2 2 3 3 17
CHIMIE ANALYTIQUE 1 3 1 2 3 10
CHIMIE THERAPEUTIQUE 1 1 3 1 1 2 3 2 14
CHIMIE MINERALE 1 3 1 1 1 7
DERMATOLOGIE 2 2 1 2 1 3 2 2 2 17
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DERMATOLOGIE 2 2 1 2 1 3 2 2 2 17
ENDOCRINO - DIABETOLOGIE 1 2 3 1 2 1 1 1 1 1 14
EPIDEMIOLOGIE 1 1 1 3 2 1 3 2 2 3 1 20
GASTRO-ENTEROLOGIE 2 2 1 2 1 2 2 1 1 2 16
GYNECO-OBSTETRIQUE 2 2 2 2 6 3 5 3 4 3 3 5 40
GENETIQUE 1 1
HEMATOLOGIE 1 3 2 4 3 1 1 5 20
HEMOBIOLOGIE 1 2 2 1 2 5 2 2 5 2 3 2 29
HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE 2 2
HEPATOLOGIE 2 2
HISTO-EMBRYOLOGIE 1 1 2 1 3 2 1 1 3 1 16
HYDRO-BROMATOLOGIE 1 1 3 1 1 2 2 3 14
IMMUNOLOGIE 2 2 1 1 1 2 4 3 2 1 5 2 26
MALADIES INFECTIEUSES 1 3 3 2 1 2 12
MEDECINE INTERNE 1 1 1 4 2 4 3 2 1 2 21
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ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
MEDECINE LEGALE 1 3 1 2 2 3 1 2 1 2 1 19
MEDECINE DU TRAVAIL 1 4 2 4 1 2 14
MEDECINE NUCLEAIRE 2 1 1 1 3 2 10
MICROBIOLOGIE 1 2 1 2 1 4 2 4 2 3 4 2 28
NEPHROLOGIE 2 2 2 5 1 1 2 1 16
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MICROBIOLOGIE 1 2 1 2 1 4 2 4 2 3 4 2 28
NEPHROLOGIE 2 2 2 5 1 1 2 1 16
NEUROLOGIE 2 1 4 2 2 2 2 2 1 3 3 24
NEURO-CHIRURGIE 2 2 6 2 2 1 2 2 2 1 22
ONCOLOGIE MEDICALE 2 3 2 2 1 2 3 2 17
OPHTALMOLOGIE 2 2 2 2 3 3 2 4 2 1 2 2 27
O.R.L 2 2 1 2 1 3 2 4 1 2 1 2 23
O.D.F 2 2 4 1 3 5 17
ODONTOLOGIE CONSERVATRICE 2 1 4 1 1 3 5 17
PARASITOLOGIE 1 1 2 1 2 1 3 3 3 4 21
PEDIATRIE 5 3 4 1 2 3 6 4 5 1 3 8 2 47
PNEUMO-PHTISIOLOGIE 2 4 2 2 3 2 3 1 2 2 2 1 26
PHYSIOLOGIE ET NEURO-PHYSIO 1 2 2 1 2 2 3 3 3 4 3 26
Physiologie Clinique et Exploration Fonctionnelles 2 2
PSYCHIATRIE 2 1 6 1 2 12
PARODONTOLOGIE 2 1 4 1 2 2 5 17PARODONTOLOGIE 2 1 4 1 2 2 5 17

M-A- 3 CHU



ETABLISSEMENTS

SPECIALITES
PATHOLOGIE-BUCCO-DENTAIRE 2 2 1 3 2 3 5 18
PROTHESE-DENTAIRE 1 2 4 1 2 5 15
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PROTHESE-DENTAIRE 1 2 4 1 2 5 15
PHARMACOGNOSIE 2 1 3 2 2 1 11
PHARMACOLOGIE 1 1 2 1 2 1 3 11
PHARMACIE-GALENIQUE 1 2 1 2 2 2 2 12
RADIOLOGIE 2 2 2 2 4 3 4 1 10 1 3 11 2 3 6 56
RADIOTHERAPIE 1 2 4 7
REEDUCATION FONCTIONNELLE 1 2 2 1 4 1 2 2 15
REANIMATION MEDICALE 2 2 4
RHUMATOLOGIE 2 2 2 2 1 2 2 1 1 15
TOXICOLOGIE 1 1 1 1 2 1 3 2 3 2 2 19

TOTAL GENERAL 58 18 43 43 61 50 108 79 150 77 104 113 87 124 80 1195

M-A- 4 CHU
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Annexe  à  l’arrêté du 06  Août 2014       

Portant ouverture d’un concours de recrutement 

de  Maîtres-assistants   Hospitalo-universitaires. 

 

 
 

CHU MUSTAPHA :  

 

                                               *  ANESTHESIE-REANIMATION  

      - Trois (03) postes  Sce UMC 

                                    - Trois (03) postes  Sce Réanimation Polyvalente 

      - Un  (01) poste  Chirurgie Générale  Sce « A » 

                                      * CARDIOLOGIE 

                                              - Deux  (02) postes  Sce   Cardio  « A1 » 

                                              - Deux  (02) postes  Sce   Cardio  « A2 » 

                                               *  PEDIATRIE 

      - Deux  (02) postes  Sce « A » 

      - Deux  (02) postes  Sce Néonatologie 

      - Un  (01) poste  Sce « B » 

                                              * CHIRURGIE GENERALE 

                                          - Deux  (02) postes Sce  «A» 

                                     - Deux  (02) postes Sce  «B» 

                                                            
CHU BAB EL OUED : 

  

                                              *  ANESTHESIE-REANIMATION  

      - Un  (01) poste  Sce UMC 

                                    - Un  (01) poste  Sce Réanimation Médicale 

                                        - Un  (01) poste  Sce Anesthsie-réanimation 

                                       

                                              * HEMOBIOLOGIE 

                                              - Deux  (02) postes CTS 

                                         

CHU BENI MESSOUS :  

 

                                               

                                               *  ANESTHESIE REANIMATION  

      - Deux  (02) postes  Sce Réanimation Médicale  

      - Un  (01) poste  Sce Gynécologie 

                * PEDIATRIE 

                                          - Deux  (02) postes  Sce  «A» 

                                          - Deux  (02) postes  Sce  «B»      

                                               * PNEUMO-PHTISIOLOGIE 

      - Deux  (02) postes  Sce Pneumo-phtisiologie 

                - Deux  (02) postes  Sce  E.F.R 
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C .P. M. C :   

 

                                              * CHIRURGIE GENERALE 

                                         - Un (01) poste Sce  « A » 

                                         - Deux  (02) postes Sce  « B » 

                                         - Deux  (02) postes Sce  « C » 

                                              * HEMOBIOLOGIE 

                                         - Un (01) poste Sce Hématologie                                  
 

EHS  EL KETTAR :   

 

                                              * MALADIES INFECTIEUSES  

                                        - Un (01) poste  Sce  « A » 

                                         - Un (01) poste  Sce  « B » 

                                         - Un (01) poste  Sce  « C » 
 

EHS  AÏT-IDIR  :   

 

                                              * ANESTHESIE REANIMATION 

                                        - Un (01) poste  Sce  Neuro-chirurgie 
 

 

EHS  DRID HOCINE : 

 

                                       * PSYCHIATRIE 

                                          - Deux  (02) postes Sce  « A » 

                                          - Deux  (02) postes Sce  «  B »  

                           

CHU HUSSEIN-DEY : 

 

 

              * PEDIATRIE 

                                          - Deux  (02) postes Sce  « A » 

                                          - Un (01) poste Sce «  B » 

 

EPH  BELFORT : 

              * PEDIATRIE 

                - Un  (01) poste  Sce Gynécologie Obstétrique                            

                                        - Deux  (02) postes Sce Pédiatrie 

                                                         

EHS  DOUERA :   

                                 *  CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE 

                                          - Un (01) poste Sce  « A » 

                                          - Un (01) poste Sce «  B » 

 

EHS  FRANTZ  FANON  BLIDA : 

 

                                              *  PSYCHIATRIE   

                                                 - Deux  (02) postes Sce  « A » 

                                          - Trois  (03) postes Sce  «  B »  

                  - Un  (01) poste  Sce Psychiatrie (Adulte)   
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CHU   ANNABA : 

 

                                              * CHIRURGIE GENERALE 

                                          - Trois (03) postes   CHU 

        - Deux (02) postes   Urgences Chirurgicales 

CHU   BLIDA : 

 

                                              * ANESTHESIE REANIMATION 

                                          - Quatre (04) postes   Sce Gynécologie 

        - Six (06) postes   UMC 

                                              *  ANATOMIE PATHOLOGIQUE   

                                                 - Quatre  (04) postes CHU Blida 

                                          - Un  (01) poste Sce  Médecine Légale   

                                      * CARDIOLOGIE 

                                              - Deux  (02) postes  CHU Blida 

                                              - Deux  (02) postes  Sce Médecine Interne  EHS Douera  

                                      * BIOCHIMIE 

                                                  - Un  (01) poste Laboratoire central   

                                             * HEMOBIOLOGIE 

                                                  - Deux  (02) postes  Laboratoire central   

 

 

CHU CONSTANTINE :  

 

                                     * ANESTHESIE REANIMATION 

                                          - huit (08) postes   CHU 

        - Un  (01) poste Urgences Médicales 

                                              * CHIRURGIE GENERALE 

                                                  - Deux  (02) postes   Sce « B »     

                                                   -Un  (01) poste  Urgences Chirurgicales 

                                              * CHIRURGIE Ortho-Traumato 

                                                  - Un  (01) poste Sce  «A»  

                                                  - Trois (03) postes   Sce « B »       

                                              * PEDIATRIE 

                                          - Deux  (02) postes   Sce  « A » 

                                          - Deux  (02) postes   Sce « B » 

 

  

CHU TLEMCEN : 
                                                

                                                      * CHIRURGIE GENERALE 

                                                  - Un  (01) poste  Sce « A » 

                                                  - Un  (01) poste  Sce « B » 

              * PEDIATRIE 

                                          - Un (01) poste  Sce  « A » 

                                          - Un  (01) poste  Sce « B » 

                                              * RHUMATOLOGIE 

                                          - Un (01) poste  Sce  Médecine Interne 
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CHU SETIF : 
                                                

                                                      * CHIRURGIE GENERALE 

                                                  - Trois (03) postes  CHU   

                                                  - Deux (02) postes UMC    

 

 

  * ANESTHESIE REANIMATION 

                                                  - Dix(10) postes  CHU   

                                                  - Deux (02) postes UMC    

 

CHU BEJAIA : 
                                                

                                                      * ONCOLOGIE MEDICALE 

                                                  - Deux (02) postes  Sce Médecine Interne 

 

 

CAC  SETIF : 
                                                

                                                      * BIOCHIMIE 

                                                  - Deux (02) postes Laboratoire central   

 

                                                       

CHU SIDI-BEL-ABBES : 
                                                

                                              * ANESTHESIE REANIMATION 

                                               - Quatre (04) postes U M C 

                                                      * CHIRURGIE GENERALE 

                                                  - Quatre  (04) postes  U M C 

 

 

 

 

 

EPH  MOSTAGANEM : 
 

                                              * ANESTHESIE REANIMATION 

                                               - Deux (02) postes Sce Chirurgie Génerale 

                                                      * CARDIOLOGIE 

                                                  - Un (01) poste Sce Médecine Interne 

                                              * PNEUMO-PHTYSIOLOGIE 

                                                  - Un (01) poste Sce Médecine Interne 

                    * ENDOCRINO-DIABETOLOGIE 

                                                  - Un (01) poste Sce Médecine Interne 

                                                      * BIOCHIMIE 

                                                  - Trois  (03) postes Laboratoire central   

                                              * HEMOBIOLOGIE 

                                                   - Un  (01) poste  Laboratoire central  

                                              * MICROBIOLOGIE 

                                                   - Un  (01) poste  Laboratoire central    
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EPH  LAGHOUAT : 
 

                                                     * GASTRO-ENTEROLOGIE 

                                                  - Un (01) poste Sce Médecine Interne 

                    * MALADIES INFECTIEUSES 

                                                  - Un (01) poste Sce Médecine Interne 

                                                      * MICROBIOLOGIE 

                                                   - Un  (01) poste  Laboratoire central     

                    

CHU ORAN :   

                                              * ANESTHESIE REANIMATION 

                                          - Deux (02) postes Sce « B » 

        - Un (01) poste   UMC 

                                                - Deux (02) postes Réanimation Pédiatrique 

                                                - Deux (02) postes EHS  NOUAR Fadéla Sce Gynécologie 

                                              * CHIRURGIE GENERALE 

        - Un (01) poste   UMC 

                                                  - Trois  (03) postes CCA 

                                                  - Deux (02) postes Clinique AÏT-IDIR Ali  

                                              * HEMOBIOLOGIE 

                                                   - Deux (02) postes Sce Hémobiologie 

                                                   - Deux (02) postes CTS 

                                                   - Un (01) poste Dép. Pharmacie Faculté Médecine 

                                                * PNEUMO-PHTYSIOLOGIE  
                                                - Un (01) poste Sce  « A »  

                                         - Un (01) poste Sce «  B »  

                                              * PEDIATRIE 

                                          - Un (01) poste AMILCAR CABRAL 

                                          - Trois (03) postes  Néonatologie 

                                                 - Deux (02) postes Sce MARFAN 

                                                 - Deux (02) postes EHS  NOUAR Fadéla 

                                   * RADIOLOGIE 

                                          - Huit (08) postes Radiologie centrale  

                                          - Trois  (03) postes EHS CANASTEL   

                                            * EPIDEMIOLOGIE 

    - Un (01) poste   CHU 

                                                 - Deux (02) postes laboratoire FAC-MED 

                                                                     

EHU  ORAN :       

                                              * ANESTHESIE REANIMATION 

                                                  - Cinq (05) postes  Sce  Anesthésie-réanimation 

                                           - Un (01) poste Réanimation Médicale                             

                                              * CHIRURGIE GENERALE 

                                                  - Quatre (04) postes  Sce  Chirurgie Générale 

                                           - Un (01) poste Chirurgie Hépatobiliaire  

 

 

 

 

 



 6 

                                                                                                                    

 

 

EHS  OPHTALMOLOGIE D’ORAN :  

     

                                           *  OPHTALMOLOGIE 

       - Quatre (04) postes   Sce « A »  

                                               - Quatre (04) postes   Sce « B »  

 

 
 

EPH  BECHAR: 
 

                                                     * BIOCHIMIE 

                                                  - Deux (02) postes  Laboratoire central     

                                                     * HEMOBIOLOGIE 

                                                   - Un  (01) poste  Laboratoire central     
 

 

 

 

 EPH  OUARGLA: 
 

                                                     * GASTRO-ENTEROLOGIE 

                                                  - Un (01) poste Sce Médecine Interne 
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